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pour établir des loix fondamentales,

iuivant lefquelles le Colon leur eil en-

tièrement aiïujetti, & qui les rendent

en quelque façon maîcres abfolus de fa

liberté & de fa propriété.

Pour toute Jurifdi6lion, la Géorgie

n'a qu'une Cour de Chancellerie , com-
pofée d'un très- petit nombre de Magi-

strats , à la difcrétion dcfquels la vie &
les biens des particuliers font fournis.

Aucune borne ne reflraint l'autorité du

Confeil ou des Magiilrats qu'il commet.
Enforte que s'ils prennent de faufles

mefures, comme il eft trcs-polTible que

cela leur arrive, en leur fuppofant mê-
me de bonnes intentions, ks Colons

font dans la rjécefîîté de s'y conformer

contre leurs propres lumières & contre

leurs intérêts.

Aux mécontentemens qu'une pareille

forme de gouvernement devoit produi-

re , les CommilTaires avoient joint de

nouvelles fources de dégoût par le fy-

flême qu'ils fuivirent dans h dillribution

(les terres de leur concefllon. Ils ont

divifé le pays en petits alleus de 50
acres de terre; & ils avoient arrêté que

les dcfcendans mâles du tenancier à qui

ils les cédûient, pourroicnt feuls lui

fuccéderj que fes filles mêmes ;. ni fes

au-


